
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5/11 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'un programme immobilier comprenant environ 1 160 logements sur le site "Chemin du Génie Militaire" à Annecy-le-Vieux commune déléguée d'Annecy (74) - Projet du "Val de Fier"
BOUYGUES IMMOBILIER
CHAMBERY Bastien, Directeur UrbanEra Grand Genève
SAS
Rubrique n°39b)Rubrique n°41a)
Opération d'aménagement dont le terrain d'assiette est de 8,77 hectares, et dont la surface de plancher maximale est de 80 000 m² dans un secteur classé en zone urbaine UH1, secteur à vocation dominante d'habitat de forte densité (collectifs) au PLU d'Annecy, secteur d'Annecy-le-Vieux.Au stade de la faisabilité, le nombre de places de stationnement ouvertes au public n'est pas défini.
Ce projet d'aménagement urbain comporte environ 1 160 logements dont :  -  1 010 logements (pour une surface de plancher de 70 600 m²) dont 340 logements sociaux et 160 dits "abordables"  -    150 logements séniors (8 400 m² de résidence sénior)Le projet compte environ 1 000 m² de surface de plancher pour du commerce. Il prend place sur des terrains classés en zone urbaine sur un secteur classé à vocation dominante d'habitat de forte densité (collectifs) au PLU d'Annecy. Le site, desservi par le chemin du Génie Militaire, correspond à d'anciennes carrières (extraction de sables) aujourd'hui en friche et partiellement occupées par des entreprises de maçonnerie, d'extraction de granulat et de TP, des zones de stockage et dépôts/déblais divers. Une réflexion sur la relocalisation de ces activités est en cours avec l'aménageur. Le projet nécessitera la démolition des constructions existantes sur le site représentant 9 682 m² de surface de plancher. L'opération comprend la construction d'une trentaine de bâtiments sur 1 à 2 niveaux de sous-sol de hauteur variable en R+5+attique max.
56209154601009
Le projet a pour objectif d'apporter une réponse à la demande croissante de logements sur le territoire d'Annecy-le-Vieux (commune déléguée d'Annecy par la requalification d'un site d'activités du bâtiment dégradé, peu qualitatif, dans le vallon du Fier, avec les intentions urbaines suivantes :-une respiration dans la ville : un quartier qui améliore la qualité de l'air : agir à plusieurs échelles : le quartier et le logement, réfléchir à plusieurs temporalités : pendant la phase travaux et une fois que le quartier sera créé, créer un quartier où tous les Annéciens puissent s'aérer et profiter du panorama;-la renaissance du vallon : fertiliser la ville (concevoir un quartier à biodiversité positive, ménager des îlots "hôtes", une ville nourricière et conviviale : un quartier ouvert à tous, qui ménage des espaces de sociabilité);-les Ilettes, un quartier singulier   -inscrire le site dans la carte mentale des Annéciens en l'animant pendant la phase projet et après la livraison du quartier,   -y implanter des activités extra-ordinaires (guinguettes en lien avec le Fier, balade urbaine remarquable d'Annecy au Pont de Brogny).Le projet est une opportunité de réhabiliter ce site classé au PLU pour y développer du logement (habitat de forte densité=collectif), en se réappropriant les berges du Fier, en créant un maillage du site se raccordant au parc du Vallon du Fier sur l'autre rive, via la passerelle existante sur le Fier au Sud.
Le démarrage des travaux est envisagé courant 2024, avec un développement du quartier jusqu'en 2030. Ce dernier sera réalisé en quatre grandes phases espacées d'un an chacune avec :   - 6 à 7 mois de travaux de démolition / dépollution, terrassements et pré-aménagement des lots,   - puis 2 ans de travaux de construction des lots et aménagements des espaces publics.La zone de chantier sera circonscrite à l'intérieur de l'emprise du site du projet, avec la présence d'engins de travaux classiques et d'installations de chantier traditionnelles. Des diagnostics amiante et plomb seront réalisés préalablement à la démolition des constructions existantes sur le site. Les précautions nécessaires et réglementaires seront mises en oeuvre pour ne pas exposer les riverains du site, pour les entreprises intervenant sur le chantier et pour le transport / traitement de ces déchets.Les travaux seront réalisés suivant une charte de chantier à faibles nuisances (gestion différenciée des déchets de chantier, réduction du bruit de chantier, réduction des pollutions de la parcelle et du voisinage, maîtrise des autres nuisances de chantier).
Le projet sera desservi par le chemin du Génie Militaire. Environ 550 ml de voirie seront créées pour desservir les lots et 450 ml de voirire existante en grave seront requalifiés. A terme, lors de la mutation des fonciers au Nord du site, une connexion sera possible suivant les emplacements réservés inscrits au PLU (cf. extrait du plan de zonage en annexe 7).Le projet d'aménagement s'articule autour de plusieurs lots préservant 2 percées visuelles qui seront paysagées. L'ensemble des 1800 places de stationnement privatives sera réalisé sur 2 niveaux de sous-sol, laissant une large part aux espaces verts (environ 47 220 m² soit 53,9 % de l'emprise du projet) : les espaces verts publics représentent environ 18 220 m² soit 20,8 % de l'emprise du projet et les espaces verts privatifs environ 29 000 m² soit près de 33 %. Près de 2 000 ml de cheminements modes piétons / modes actifs seront aménagés au sein du site et relieront notamment le tissu urbain à l'Est et les cheminements doux du parc du Vallon du Fier à l'Ouest sur l'autre rive du Fier, via la passerelle existante au Sud. L'objectif est de tisser des circulation douces, propices aux modes actifs, marche et cycle. Des locaux vélos sont prévus et seront répartis dans les futurs immeubles.La conception du programme immobilier fait l'objet d'une attention particulière en matière de normes environnementales et de traitement paysager. Les constructions au stade faisabilité visent le label RT 2012 Bbio-30% (plus ambitieuse que la RE 2020 à venir).
Le projet fera l'objet de 2 permis d'aménager pour l'aménagement des lots, et de permis de construire.Une procédure au titre de la Loi sur l'Eau sera nécessaire concernant la gestion des eaux pluviales du site.
Terrain d'assiette de l'opérationSurface de plancher totale maximaleNombre d'étages maximumNombre de bâtimentsNombre de place de stationnement en aérienNombre de places de stationnement en sous-solNombre de niveaux en sous-solEspaces verts
87 660 m²80 000 m²R+5+attiqueune trentaine0 au stade faisabilité1 800 places2 niveaux47 220 m² environ
Site "Chemin du Génie Militaire"Annecy-le-Vieux74940 Annecy
 6
 7
 9
E
45
55
22
N
1
1
Le projet se situe en bordure de la ZNIEFF de type I "Le fier dans la traversée de l'agglomération annécienne" n°FR74000055.
1
1
APPB Bois des Cotes - Marais de Cote Merle situé à plus d'1 km au Sud-ouest de l'autre côté du Fier et de l'autoroute A41.
2
1
2
PPBE de l'Etat 2019 - 2023 approuvé le 18 septembre 2019 (concerne ici l'A41 N qui traverse le territoire communal).PPBE du réseau routier départemental 2ème échéance (2016-2020) concernant la   RD 1201. La 3ème échéance du PPBE est en cours d'étude.                PPBE de la commune d'Annecy arrêté en mars 2021 et concerne l'avenue de Genève à proximité du projet.
1
2
Le projet est situé en dehors de la zone humide Fier alluvial à Annecy n°74ASTERS2633 répertoriée à l'inventaire départementales zones humides.Les investigations écologiques menées sur le site ont permis d'indiquer la présence de zones humides et de les délimiter. Environ 6 810 m² de zones humides ont été délimitées sur le terrain d'assiette du projet (cf. annexe 8 page 71).
2
Annecy-le-Vieux commune déléguée d'Annecy est couverte par un PPRn approuvé le 29/01/2009 (et dont la révision partielle secteur des Iletes Nord a été approuvée le 23/12/2013). La carte réglementaire figure en annexe 9.La commune d'Annecy est également couverte par le PPRT du Dépôt Pétrolier de Haute-Savoie (DPHS) approuvé par arrêté préfectoral du 08/04/2011; cependant il ne concerne qu'une partie des territoires des communes déléguées d'Annecy et Seynod. 
2
Cf. rédaction en annexe 12
1
2
Le terrain d'assiette du projet est en partie situé en périmètre de protection rapprochée des forages de la Nappe du Bois des Iles (cf. arrêté de DUP en annexe 10). L'emprise de la zone constructible au sein du terrain d'assiette du projet est réduite pour se conformer à la réglementation s'appliquant en périmètre de protection rapprochée (construction nouvelle interdite quelqu'en soit la nature). La zone constructible est située en périmètre de protection éloignée. Cf. carte en annexe 10.
1
1
Le projet est localisé à plus de 6 km au Nord-est d'un des sites de la Zone Spéciale de Conservation n° FR8201772 RESEAU DE ZONES HUMIDES DE L'ALBANAIS et à plus de 9 km à l'Ouest des ZSC n°FR8201704 et ZPS n°FR8212009 LES FRETTES - MASSIF DES GLIERES (cf. carte en annexe 6).
1
2
Le projet de construction n'engendrera pas de prélèvements d'eau directement dans la nappe ou le sous-sol et sera raccordé au réseau de distribution existant sur la commune d'Annecy et géré par le Grand Annecy et dont les ressources (Lac d'Annecy via les pompages de La Puya et de La Tour)sont suffisantes pour couvrir les besoins en eau potable de l'opération.
1
Le projet prévoit de rester au-dessus du niveau de la nappe avec 2 niveaux de sous-sol maximum. Il n'y aura pas d'interaction avec la nappe présente dans les alluvions dont le niveau statique se stabilise autour de 13 mètres de profondeur au droit du site et dont le sens d'écoulement est orienté vers l'Ouest en direction du Fier. Un suivi piézométrique de la nappe est en cours depuis janvier 2021.
2
Les terrassements à réaliser pour les niveaux en sous-sol pour les stationnements vont générer des extractions et mise en décharge de matériaux. Hors problématique de pollution des sols où les matériaux seront gérés conformément au plan de gestion à réaliser pour le projet, dans une première approche les volumes sont estimés de l'ordre de 175 000 m3 dont une partie sera revalorisée sur site (sous-couche voirie) et l'autre partie revendue à des entreprises de TP du fait que ce sont de bons matériaux (le site est une ancienne carrière).
1
2
Cf. rédaction en annexe 12
1
1
Le projet se conformera au règlement concernant les constructions dans le périmètre de protection éloignée des forages de la Nappe du Bois des Iles déclaré zone sensible à la pollution (vérification étanchéité des réseaux d'évacuation des eaux usées et nature des rejets au sous-sols).
1
Le projet est localisé en zone urbaine au PLU et évite les zones naturelles. Le site est occupé par des entreprises et est partiellement en friche. Il permettra la requalification de ce site dans le vallon du Fier tout en répondant aux besoins en logements du territoire sans artificialisation nouvelle des sols, et avec une densité recherchée et imposée par la PLU limitant la consommation d'espace.
1
2
Le projet respectera les contraintes de construction définies dans le règlement du PPRn (cf. annexe 9) : constructibilité sous conditions en zone bleu clair mais surtout en zonage bleu foncé = zone de contraintes moyennes, zonage AF3 sur environ 9 600 m² et pas de construction en zone rouge.
1
1
Le projet n'engendre pas de risque sanitaire en se conformant au règlement lié aux périmètres de protection de captage et n'est pas concerné par des risques sanitaires puisque des travaux de réhabilitation du site seront définis et menés suivant le plan de gestion qui sera établi conformément aux principes édictés dans le document "Méthodologie nationale de gestion dessites et sols pollués" d'avril 2017.
2
La construction d'environ 1160 logements sera à l'origine d'un trafic supplémentaire lié au nombre d'habitants attendus et à leurs modes de déplacements. Le projet est localisé en continuité de zones urbaines et une réflexion sera menée pour la desserte par les TC. A terme suivant les ER au PLU (cf. annexe 7), la voirie permettra une desserte avec un bouclage. Le site est à proximité des infrastructures de transports régionales et internationales (cf. annexe 11). Une étude de trafic/circulation sera menée pour le projet.
1
2
Cf. rédaction en annexe 12
1
1
1
1
2
1
Les bâtiments ne prévoient que l'éclairage extérieur minimum nécessaire à la bonne circulation des personnes (éclairage fonctionnel des accès, parkings, balisage des circulations piétonnes). A ce stade les principes ne sont pas connus mais le projet étant fortement végétalisé, la stratégie visera probablement à mettre en valeur les 2 polarités du quartier et à minimiser l'éclairage sur les autres espaces.
1
2
La gestion des eaux pluviales du site se conformera aux règles du volet eaux pluviales du schéma d'assainissement et des eaux pluviales récemment approuvé et annexé au PLU par arrêté n'A-2020-78 du 17/12/2020. La forte part d'espaces verts au sein du projet peut favoriser la gestion par noues infiltrantes et jardins d'eau, cependant ces dispositions seront à affiner avec les services de l'Etat compétents en lien avec la SUP liée aux périmètres de protection de captage des forages de la Nappe du Bois des Iles.
2
Les eaux usées seront collectées et renvoyées vers le réseau d'assainissement collectif existant sur le territoire pour être traitées à la station d'épuration SILOE sise à Cran-Gevrier, commune déléguée d'Annecy. Sa capacité de traitement actuelle est de 230 000 EH. Dans le cadre du schéma général d’assainissement, il est prévu un scénario d’extension de SILOE afin d’augmenter sa capacité à 250 000 EH pour répondre au potentiel d’accroissement futur de la population du bassin annecien et aux raccordements des travaux futurs de desserte.
2
Cf. rédaction en annexe 12
2
Projet situé en zone de présomption de prescription archéologique (zone 1 Les terrasses inférieures du Fier) de l'arrêté du 18/07/2003. La DRAC/SRA sera donc saisie dans le cadre de cette opération concernant la mise en oeuvre d'un diagnostic archéologique. Le travail des architectes et des paysagistes dans le respect des règles d'urbanisme garantira la bonne intégration du projet sur le territoire. Les perspectives sur les massifs environnants sont conservées via des coupures entre les ensembles de lots (cf. annexe 4).
2
Le projet permet la reconversion d'un site peu qualitatif occupé par des activités du BTP,  en bordure du Fier et en continuité de la zone urbanisée. Cette mutation est actée au PLU d'Annecy qui a classé le site en secteur à vocation dominante d'habitat de forte densité (collectifs). Une réflexion sur la relocalisation des activités existantes sur le site dans des zones adaptées est en cours avec l'aménageur.
2
Suivant la consultation des sites internet de la Préfecture de Haute-Savoie pour les dossiers d'autorisation "Loi sur l'Eau", et de la DREAL et du CGEDD pour les projets ayant fait l'objet d'une étude d'impact avec avis de l'AE,  les projets existants ou approuvés sont la ZAC Pré Billy à Pringy (avis AE 15/09/2020) et le doublement de la RD 3508 entre l'échangeur de Gillon et Epagny Metz-Tessy (avis AE 22/12/2017). Les travaux de la RD 3508 sont en cours et seront achevés au démarrage des travaux objet de la présente demande. Le doublement de cet axe permet une meilleure desserte du quart Nord-ouest de l'agglomération. Les incidences sont susceptibles de se cumuler avec la ZAC Pré Billy à Pringy (commune déléguée d'Annecy) dont les travaux ont démarré mais dont le développement est prévu sur une quinzaine d'années et qui comprend 10ha de lots constructibles et environ 8,8 ha de surface de plancher pour du logement (920 logements environ dont 1/3 de logements aidés), des activités tertiaires, commerciales et de services et des équipements publics. Les principaux impacts cumulés portent sur l'augmentation de la population en lien avec la construction des logements. Elle entraîne une augmentation des trafics et des nuisances qui y sont liées sur les principaux axes du territoire aussi bien en phase chantier qu'en phase de fonctionnement des projets d'urbanisation du territoire qui sont intégrés au PLU d'Annecy, mais aussi une augmentation des consommations d'eau potable, d'énergie et rejets d'eaux usées et production déchets. Concernant les nuisances liées à l'augmentation des trafics, elles peuvent être réduites par les mesures prises en matière de développement des transports et modes de déplacements alternatifs à la voiture autosoliste, ainsi que par la proximité de ces projets avec les équipements publics et services/commerces, centres urbains limitant les déplacements. Les évolutions des consommations et rejets sont d'ores et déjà intégrées dans les perspectives d'évolution permise par les documents d'urbanisme et les schémas directeurs AEP, EU et pluviales notamment qui s'assurent de l'adéquation de la ressource et des ouvrages de traitement par rapport aux évolutions attendues à l'échelle du territoire.
1
-mesures d'évitement "réglementaires" liées au PPRn (zone rouge inconstructible) et PPCE (périmètre rapproché des forages de la Nappe du Bois des Iles inconstructible) - l'emprise constructible est réduite par rapport au terrain d'assiette de l'opération ;- établissement d'un plan de gestion -traitement des sols pollués - renouvellement urbain, requalification d'un site peu valorisé dans le vallon du Fier + suivi piézométrique de la nappe en cours pour vérifier absence interférence projet / nappe ;- mesures ERC définies dans l'étude écologique avec mise en oeuvre d'une demande de dérogation dite "dossier CNPN", création de larges espaces verts au sein de la zone constructible et dans la zone inconstructible, ainsi que la compensation des zones humides impactées par le projet (impacts et compensations seront détaillés dans la procédure au titre de la Loi sur l'Eau rattachée au projet). Choix des essences végétales au sein du projet privilégiant des essences locales, non allergènes, nécessitant peu d'entretien et résistantes aux maladies et conditions climatiques locales;- étude de circulation à venir pour s'assurer de l'adéquation de la desserte de l'opération et du fonctionnement des carrefours et permettant de définir les éventuelles adaptations nécessaires.L'ensemble des logements respecteront un cahier des prescriptions améliorant le niveau qualitatif des logements pour les résidents :  confort olfactif, sonore, visuel, réduction des consommations,... Le projet sera établi en concertation avec la commune d'Annecy .
Au regard du formulaire, nous estimons que le projet ne nécessite pas la réalisation préalable d’une étude d’impact. En effet, les principaux enjeux qui relèvent de l’usage du site (réalisation d’un plan de gestion), des servitudes (PPCE, PPRn), de la présence de zones humides et espèces protégées, sont pris en compte avec la réduction du « périmètre constructible », feront l’objet d’une procédure de dérogation dite CNPN concernant les espèces protégées et seront traitées à travers le dossier Loi sur l’Eau concernant le sujet des zones humides. Suivant le rapport de présentation du PLU, aujourd'hui voué pour l'essentiel aux activités du BTP, le site est peu valorisé. De par sa localisation et sa superficie, il constitue un site stratégique pour le développement de la commune et de l'agglomération, et mérite donc une requalification (renouvellement urbain). De plus, il est concerné par le projet plus global de requalification du vallon du Fier, porté par l’Agglomération du Grand Annecy.
Annexe 7 : Extrait du plan de zonage du PLU d'Annecy, secteur d'Annecy-le-Vieux - se rapportant aux parties 4.3.2 et 6.1Annexe 8 : Rapport intermédiaire de diagnostic écologique, SAGE Environnement, juillet 2021 - se rapportant aux parties 5. et 6.1 et 6.4.Annexe 9 : Extrait du plan de zonage réglementaire du PPRn d'Annecy-le-Vieux - se rapportant aux parties 5. et 6.1.Annexe 10 : Périmètres de protection de captage et arrêté de DUP y afférent - se rapportant aux parties 5. et 6.4.Annexe 11 : Situation du projet vis-à-vis des infrastructures de transports régionales et internationales - se rapportant à la partie 6.1.Annexe 12 : Compléments de réponses se rapportant aux parties 5 page 5/11 et 6.1. pages 6, 7 et 8/11
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